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Le potentiel de déploiement ASAP éditique

Le potentiel  de l'ASAP démat’ via le PES est estimé à 80 millions de $ factures ' 
par an  :
 

●  25 millions d'ASAP titres individuels toutes nomenclatures

●  10 millions d'ASAP titres individuels patients

●  45 millions d’ASAP sur les articles de rôles (hors M21)

L’ASAP 1
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Le  potentiel de déploiement

L’ASAP

1
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Les chiffres du déploiement ASAP 

Les chiffres du 1er janvier au 31 décembre 2023

Total

87% 64% 79% 85%

31% 19% 10% 29%

Rôles 25% 86% 35% 27%

Personnes 
physiques

Personnes 
morales de 
droit public

Personnes 
morales de 
droit privé

Titres  
(hors M2x)

Titres 
(M2x)

L’ASAP

1
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L’ASAP

1

Les chiffres du déploiement ASAP nomenclatures M2x 

ANNEE 2023
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L’ASAP

1

Chiffres de février 2024

Les chiffres du déploiement ASAP 
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L’ASAP

1

Chiffres de février 2024
 Point d’actualités sur la fermeture des centres d’encaissement de Lille et 

Créteil

Les ASAP transmis à l’appui d’un titre au format XML
● La DGFiP assure les changements
La version Hélios de l’été 2023 mettra les adresses des bons centres d’encaissements sur l’ensemble des talons 
optiques ou TIP émis.

Les autres formes d’ASAP
● La DGFiP n’assure pas les changements
Si la collectivité émet des ASAP sur titre autrement que générés par la DGFiP, la collectivité doit assurer le changement 
des adresses.

Les chiffres du déploiement ASAP 
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L’ASAP

1
Les chiffres du déploiement ASAP 

 Point d’actualités sur la fermeture des centres d’encaissement de Lille et Créteil

Un centre DGFiP

Centre d’encaissement

des Finances publiques

35908 RENNES Cedex 9

Des centres TESSI 
Deux centres de traitement des encaissements (CPE = Centre Prestataire Encaissements) sont mis en place 
par TESSI pour assurer la prestation qui lui est confiée par la DGFIP

Nanterre : Trappes

Centre d’encaissement Centre d’encaissement

des Finances publiques des Finances publiques

TSA 73980 TSA 61110

92894 Nanterre Cedex 9 78924 Yvelines Cedex 9
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L’ASAP

1

La pièce complémentaire à l’ASAP éditique 

Un point sur les principaux motifs de rejets :

Deux niveaux de rejets : 

● lors de l’intégration dans Hélios : format de la PC, volume, références ……………..
● lors du traitement par le centre  éditique 

● Seules les pièces complémentaires sont susceptibles de ne pas respecter le cahier des charges, ce 
sont les motifs de rejets liés aux police de caractères et zone de silence

● Les pièces complémentaires KO  détectées lors de la constitution du document fusionné, ne sont 
pas éditées,  seule  la facture est imprimée et postalisée
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Gabarits

Les rectos de la PC 

1
L’ASAP

La pièce complémentaire à l’ASAP éditique 
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1
L’ASAP

L’ENSU 

Une expérimentation sur 34 départements  

Un dépôt sur l’ENSU :

● uniquement pour les ASAP à destination de personnes physiques

● après prise en charge du Titre 

● après traitement par le centre éditique 

● si le tiers débiteur est connu du référentiel fiscal 
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1
L’ASAP

L’ENSU 
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Statistiques sur le dépôt ENSU de l’ASAP patients 
Année 2023 -Postes expérimentateurs

1L’ENSU 

L’ASAP
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Statistiques sur le dépôt ENSU de l’ASAP patients 
Janvier 2024- Chiffres pour la totalité des postes

1L’ENSU 

L’ASAP
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1LE PES MARCHE

A

B

Le déploiement au 31/12/2023

  La convergence des données essentielles

2



mission

DNEDirection générale des Finances publiques 18/25

2LE PES MARCHE

Le déploiement du PES Marché pour les nomenclatures M21

Le déploiement au 31/12/2023
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2LE PES MARCHE

Le contexte
● Jusqu’alors il existait une double obligation de publication :

• Recensement économique de la commande publique (REAP)
• Publication des données essentielles sur le profil acheteur et Data.gouv.fr 

Le Plan de transformation numérique de la commande publique (PTNCP) 
● La DAJ pilote l’action n° 16 du PTNCP relative à la convergence des données essentielles et des 

données du recensement des marchés publics. 

L’arrêté n°ECOM2235715A du 22/12/2022
● Procède à la fusion des données du recensement et des données essentielles des marchés publics, 

avec une liste d’un maximum de 45 données intitulées $ données essentielles des marchés publics '.

TNCP Convergence des données essentielles :
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2LE PES MARCHE

TNCP Convergence des données essentielles :

Une seule déclaration
● Une mesure de simplification pour les acheteurs publics
● Les données de recensement seront intégrées dans la déclaration des données essentielles. 

Un seul seuil 
● Un seuil de publication sur data.gouv.fr pour les marchés de plus de 40 000 euros.
● Pour les marchés compris entre 25 et 40k€, l’acheteur reste soumis à l’obligation qui existait 

jusqu’alors, à savoir publier sur le support de son choix. 

Un seul lieu de publication
● Un seul site de publication obligatoire : data.gouv.fr
● Fin de l’obligation de publier les données essentielles sur les profils d’acheteur.
● Data.gouv.fr sera la source de l’Observatoire économique de la commande publique (OECP) pour 

réaliser le recensement des contrats publics.
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2LE PES MARCHE

TNCP Convergence des données essentielles :

L’impact sur le PES Marché version d’avril 2024 (V5.23), porte sur :
● Les données : ajout et suppression de données
● Certains libellés des données seront modifiés

Un objectif de prise en compte du nouveau schéma des données essentielles sans effet E Big 
Bang G 

● Les nouvelles balises seront facultatives dans le schéma pour assurer une compatibilité ascendante.
● Les données sont toutefois réglementairement obligatoires.
● Les flux PES Marché transmis selon l’ancien schéma continueront à être intégrés.

Un objectif de minorer les impacts pour les éditeurs et les acheteurs 
● Le schéma des balises obligatoires ne sera pas modifié pour permettre la compatibilité ascendante. 

Les nouvelles obligations seront respectées au moyen d’une table de transposition dans Hélios et de 
l’envoi des nouvelles informations vers Data.gouv.fr.

Un objectif de transparence : 
● En cas de donnée non renseignée, cette $ absence ' sera publiée avec le reste des données et affichée 

comme telle pour éviter des confusions d’interprétation.
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1Les evolutions Hélios 

A

B

PES Marché

  ASAP 

3
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1Les évolutions Hélios-V5.23

PES Marché

3

 

Marché TNCP : 
 Convergence des données essentielles : version du schéma pour un seul flux à destination de Data.gouv.fr
Activation de cette évolution en production en avril avec la reprise de toutes les données envoyées via les 
flux PES marché et bloquées depuis la date réglementaire du 01/01/2024

Enrichissement du flux PES Marché : 
 Marchés à tranches ou reconductibles : création des 2 blocs périodes de reconduction et tranches.
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1Les évolutions Hélios-V5.23

ASAP

3

 

Duplicata
 Possibilité pour les ordonnateurs de générer un duplicata exacte de la facture transmise aux usagers.

Dépot ENSU
Notification systématique pour les nouveaux dépôts depuis la mi janvier 2024.
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Merci de votre attention


